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Jean-Luc Carretta succède à Norbert Monti 
à la présidence de l’Union des caisses de France CIBTP 

 

Ce 13 décembre 2016, le conseil d’administration de l’Union des caisses de France CIBTP a élu aux fonctions de 
président Jean-Luc Carretta. Âgé de 64 ans, entrepreneur de gros-œuvre en Haute-Savoie, il succède à Norbert 
Monti, président depuis décembre 2009. 

 
Jean-Luc CARRETTA, nouveau président de l’Union des caisses de France CIBTP 

Jean-Luc CARRETTA dirige l’entreprise de gros-œuvre éponyme qu’il a créée en 1979. Intervenant sur une vaste 
zone géographique qui couvre les deux Savoie et le Pays de Gex, elle emploie actuellement 45 salariés. 

VERBATIM : « Très heureux et fier de présider désormais l’Union des caisses de France CIBTP, j’aborde cette 
fonction avec l’expérience de vingt ans au service de la Profession, dont dix-huit ans dans les caisses Congés 
Intempéries BTP. Le Réseau a connu, sous les mandats de Norbert MONTI, que je veux saluer aujourd’hui, 
une intense période de modernisation et de transformation. Celle-ci se poursuit tandis que l’UCF, chargée 
par les pouvoirs publics de gérer la nouvelle Carte BTP, intègre là une nouvelle mission, capitale pour l’avenir 
de nos entreprises. » 

BIOGRAPHIE 

Avant de créer son entreprise de construction, dont il est tout à la fois gérant, directeur commercial, directeur 
technique, directeur des achats et directeur des travaux, Jean-Luc CARRETTA, 64 ans, a été directeur de travaux 
pendant cinq ans dans une entreprise de BTP, à l’issue de ses études au lycée Germain-Sommeiller d’Annecy, en 
spécialité gros-œuvre. 

Élu à la présidence de l’Union des caisses de France Congés Intempéries BTP (UCF CIBTP) le 13 décembre 2016, il est 
membre du réseau CIBTP depuis près de vingt ans : 

• À l’échelon local et régional, Jean-Luc CARRETTA a été administrateur de la caisse CIBTP de Haute-Savoie depuis 
1998, puis président de 2008 à 2016, et enfin président de la caisse CIBTP Rhône-Alpes Auvergne depuis avril 
2016, cette caisse regroupant depuis cette date les cinq anciennes caisses d’Annecy, de Clermont-Ferrand, de 
Grenoble, de Lyon et de Saint-Étienne. 

• Jean-Luc CARRETTA a occupé plusieurs fonctions à l’échelon national : depuis 2011, il est membre du pôle Avenir, 
instance chargée de mettre en œuvre la réforme territoriale du Réseau et, depuis 2012,  membre du comité 
directeur de l’UCF CIBTP. 

Parallèlement, Jean-Luc CARRETTA a exercé ou exerce encore différents mandats consulaires, dans les 
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organisations professionnelles et patronales : 

• Mandats consulaires : depuis 2004, membre élu du bureau de la Chambre de commerce et d’industrie de la 
Haute-Savoie en tant que responsable du pôle formation. 

• Organisations professionnelles : président de la section professionnelle maçonnerie de 1996 à 2002, président de 
la Fédération BTP 74 de 2002 à 2008. 

• Autres mandats : administrateur du MEDEF Haute-Savoie depuis 2002 ; administrateur puis président d’ACORA 
BTP de  2012  jusqu’à sa dissolution en décembre 2015. 

 

Composition du comité directeur de l’UCF CIBTP à compter du 13 décembre 2016 

Jean-Luc CARRETTA étant précédemment membre élu du comité directeur, son siège sera soumis à 
renouvellement au prochain conseil d’administration. 

Jean-Luc CARRETTA, président 
Bruno CAVAGNÉ, président de la FNTP : membre de droit 
Jacques CHANUT, président de la FFB : membre de droit 
Patrick LIÉBUS, président de la CAPEB : membre de droit 
Jacques PETEY, président de la FSCOP : membre de droit 
Christian GAY, président de la caisse CIBTP du Sud-Ouest : vice-président Bâtiment, membre élu 
Alain DUPONT, président de la CNETP : membre de droit, vice-président Travaux publics 
Philippe MOULLEC, président de la caisse CIBTP de l’Ouest : membre désigné 
André TIQUET, président de la caisse CIBTP de la région Languedoc-Roussillon : membre élu, secrétaire 
Jean-François PLÉE, président de la caisse CIBTP de Tours région Centre : membre élu, rapporteur des comptes 
N…, membre élu 

 

Norbert MONTI, nommé membre d’honneur de l’UCF CIBTP 

À la suite de l’élection de M. CARRETTA, le conseil d’administration a nommé Norbert MONTI membre 
d’honneur de l’UCF CIBTP. Élu pour la première fois à la présidence de l’UCF CIBTP en décembre 2009, 
M.  MONTI était titulaire de mandats au sein du réseau CIBTP depuis 36 ans. 

BIOGRAPHIE 

Né à Verdun en novembre 1942, Norbert MONTI a suivi des études secondaires en Meuse, puis obtenu, en 1966, le 
diplôme d’ingénieur (INSA de Lyon, spécialité Génie civil). Après deux ans au sein de l’administration algérienne en 
qualité d’ingénieur au génie rural, puis deux ans en qualité d’ingénieur bâtiment à Paris, salarié d’une entreprise 
basée à Forbach (57), il reprend, avec son frère, l’entreprise artisanale de maçonnerie de son père. Ensemble, ils 
développent une société de bâtiment et travaux publics de 120 personnes avec filiales de carrières et centrale 
d’enrobés en Meuse. Norbert MONTI en assure la présidence et la gérance jusqu’en 2008. À ce jour, Norbert MONTI 
est gérant de deux sociétés : COGESUD (Nancy) et TECHNO BTP (Verdun). 

Parallèlement, Norbert MONTI a exercé ou exerce encore différents mandats : 

Mandats consulaires : juge consulaire au tribunal de commerce de Verdun (55) de 1989 à 1996, délégué consulaire de 
la Chambre de commerce et d’industrie de la Meuse de 1984 à 1993. 

Organisations professionnelles : président de la Fédération BTP 55 de 1980 à 1993 ; président de la Fédération 
régionale du bâtiment de Lorraine de 1996 à 2005, membre du bureau de la Fédération régionale des travaux publics 
de Lorraine et du SPRIR Lorraine depuis de nombreuses années. 

Caisses Congés Intempéries BTP : administrateur de la caisse Congés Intempéries BTP de la région de l’Est de 1980 à 
2002, puis président de 2002 à 2010 ; vice-président Bâtiment de l’Union des caisses de France CIBTP de 2006 à 2009 
puis président depuis décembre 2009. 

Autres mandats : président de la Cellule économique régionale du BTP de Lorraine de 1996 à 2005 ; administrateur 
de la SA HLM de Verdun-Thierville-Belleville depuis 1980 


	COMMUNIQUÉ DE PRESSE |13 décembre 2016
	Jean-Luc Carretta succède à Norbert Monti à la présidence de l’Union des caisses de France CIBTP
	Jean-Luc CARRETTA, nouveau président de l’Union des caisses de France CIBTP
	Composition du comité directeur de l’UCF CIBTP à compter du 13 décembre 2016
	Norbert MONTI, nommé membre d’honneur de l’UCF CIBTP


